
ANNEXE I 
(article 2) 

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE LA DÉPENSE 

CHAPITRE I 

CONSTRUCTION D’UN CENTRE AQUATIQUE MUNICIPAL 

SECTION I 

DESCRIPTION DU PROJET 

1. La ville entend conclure une entente avec l’Externat Saint-Jean-Eudes 
afin que soit érigé un centre aquatique municipal dans le cadre de travaux de 
construction à être réalisés par l’organisme susmentionné ou sous sa maîtrise 
d’œuvre. 

Cependant, certaines dépenses doivent être effectuées directement par la ville 
à l’extérieur de l’entente conclue avec l’Externat Saint-Jean-Eudes. Il s’agit des 
dépenses suivantes : 

1º acquisition d’accessoires pour l’usage des surveillants; 

2º implantation des télécommunications et de l’informatique à la 
construction; 

3º affichage; 

4º œuvre d’art; 

5º services professionnels pour les consultants; 

6º taxes nettes applicables. 

SECTION II 

ESTIMATION DU COÛT 

2. Le coût de la dépense décrite à l’article 1 est de 693 000 $. 

TOTAL : 693 000 $
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